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la IJoi N"6O/36 du 26 Novembre 1960 pbrtant Cons-
titution de la République du Dahomey ;

Ia toi N.5g/t6/ttL,D du 9 Juil1et 1959 fixant Ia
liste des Emplois Supérieurs de 1a République '

du Dahomey dont Ia nornination des titulaires est
fai.te par Ie ?résident de la RépubJ-ique, Ie Con-
se11 des Mlnistree étant obllgatoirement entendu
les nécessités de service I

1a proposition du Mlnistre des .(rff aires lnté-
rieures, de Ia Sécurité et de 1a Défense ;

Conseil des }linistres entendu,
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. Franci-s NICoIÂS titulaire drun congé

présent Décret, qui prendra effet
date de prise de service de Itintéres-

sé, sera eriregistré, publié et communiqué partout où be'soin sera./-
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